
Occupation du Domaine Public
Pour tous dépôts de benne, matériaux, sable, bois, etc… sur le domaine public, une demande doit être
effectuée en mairie.

Un agent des services de la ville vérifie la meilleure possibilité d’implanter temporairement tous dépôts
de benne, matériaux, sable, bois, etc… une autorisation vous sera délivrée.

À télécharger
Télécharger la demande de permission de voirie (.pdf - 174.45 Ko)

https://www.ville-mehun-sur-yevre.fr/la-mairie/vos-demarches/urbanisme/occupation-du-domaine-public
https://www.ville-mehun-sur-yevre.fr/sites/default/files/cerfa_14023-01.pdf
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